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Difficulté de paiement de

Par Seb33660, le 18/11/2020 à 23:45

Je suis en accident de travail depuis plus de 1 ans mon ex compagne a eu recours à une
allocation de soutien familial auprès de la MSA qui se lève à 5152 € je me retrouve dans une
situation dramatique je ne suis pas solvable je perçois 1200 € je suis en dessous du seuil de
pauvreté quel recours puis-je avoir

Par youris, le 19/11/2020 à 10:19

bonjour,

pour quelles raisons devez-vous rembourser l'allocation de soutien familial perçue par votre
compagne ?

Salutations
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